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 n° 68 485 du 14 octobre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 août 2011 par x, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 14 juillet 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après.  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ZRIKEM loco Me E. SCHOUTEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante s’est mariée le 21 juin 2002 au Maroc avec M. [N.A.], de nationalité belge.  Par 

la suite, la partie requérante est arrivée en Belgique, munie d’un visa long séjour.  

 

1.2. Le 19 février 2004, la partie requérante a été mise en possession d’une carte C, valable jusqu’au 28 

janvier 2014.  

 

1.3. Le 11 décembre 2008, un arrêt de la troisième chambre de la Cour d’appel de Bruxelles a déclaré 

nul et de nul effet le mariage contracté entre la partie requérante et [N.A.].  

 

1.4. Le 14 juillet 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision 

mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 15 juillet 2011, constitue l’acte attaqué.  Elle est motivée comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

Art. 42 septies de la loi du 15/12/1980 : Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du 

citoyen de l’Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations 

fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d’autres 

moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit. 

 

L’intéressée s’est mariée le 21-06-2002 à Rabat avec [N.A.], ressortissant belge. 

En date du 19-09-2003, l’intéressée a introduit une demande d’établissement sur base de l’article 40 de 

la loi du 15-12-1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement  des étrangers 

comme conjoint de [N.A.]. En date du 19-02-2004, l’intéressée est entrée en possession d’une carte 

d’identité pour étrangers, qui est actuellement une carte C valable jusqu’au 28-01-2014. 

 

En date du 11-12-2008, la 3
ème

 chambre de la Cour d’Appel de Bruxelles a rendu un arrêt qui déclare 

nul et de nul effet le mariage contracté entre monsieur [A.], né à Oran le (xxx) et [la partie requérante], 

née à Rabat le (xxx), le 21-06-2002 à Rabat (Maroc). 

Dans cet arrêt, il est mentionné que les déclarations de [la partie requérante] selon lesquelles son époux 

lui aurait signifié, lors d’un retour au Maroc en avril-mai 2003, qu’il aurait voulu divorcer et ainsi renoncer 

au projet de vie commune, alors que les époux n’avaient encore jamais vécu ensemble, ne sont pas 

crédibles et qu’il faut au contraire admettre que c’est [la partie requérante] qui n’a pas voulu concrétiser 

de projet de vie commune avec son époux, alors même qu’elle a rejoint la Belgique et s’y était installée 

chez sa sœur. 

De plus, il y est également indiqué qu’en se mariant ; [la partie requérante] n’a pas réellement entendu 

créer une communauté de vie durable avec monsieur [A.], mais qu’elle a principalement entendu obtenir 

grâce à ce mariage  la possibilité de venir s’établir en Belgique. 

 

A vue des éléments ci-dessus, il appert que [la partie requérante] a sciemment trompé les autorités 

belges dans le seul but d’obtenir ainsi un droit de séjour dans le pays. 

 

C’est pour ce motif qu’il est mis fin à celui-ci et qu’il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire.                                 

[Y.E.M.] suit la situation de sa mère ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 42quater, 42septies et 62 

de la loi, de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

notamment de ses articles 2 et 3 » ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.1.1. Dans une première branche, la partie requérante soutient que la décision litigieuse est entachée 

d’une erreur manifeste d’appréciation dès lors que celle-ci n’est pas fondée sur la base légale adéquate, 

la base légale applicable en l’espèce étant l’article 42quater de la loi et non l’article 42septies de la loi. 

Elle précise que l’article 42quater de la loi prévoit plusieurs hypothèses dont celle du mariage annulé et 

que la partie défenderesse pouvait mettre fin à son séjour jusqu’au 19 février 2009, soit « entre la 

troisième et la cinquième année [du] séjour ». 

Elle conclut qu’elle « a cru qu’elle pouvait rester en Belgique et a pris des dispositions en ce sens, 

notamment l’achat d’une maison et la décision d’avoir un enfant ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante allègue en substance que l’article 42septies de 

la loi ne peut lui être appliqué dès lors que cette disposition vise les cas de fraude.  Ainsi, la partie 

requérante fait valoir à cet égard que s’il est compréhensible que l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles 

du 11 décembre 2008 annule le mariage contracté avec [N.A.] dès lors que cette union n’a jamais 

réellement existé, il s’impose néanmoins de constater qu’elle n’a jamais sciemment trompé les autorités 

belges afin d’obtenir son droit de séjour.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les deux branches réunies du moyen unique, le Conseil constate que la décision querellée est 

prise en exécution de l’article 57 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui dispose que « Si le ministre ou son délégué, 

en application de l’article 42septies de la loi, décide que le citoyen de l’Union ou le membre de la famille 

n’a plus le droit de séjourner dans le Royaume, cette décision est notifiée à l’intéressé en lui délivrant le 

document conforme au modèle figurant à l’annexe 21 avec un ordre de quitter le territoire. [...] ».  
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Le Conseil rappelle également que l’article 42septies de la loi, sur la base duquel a été prise la décision 
attaquée, dispose que « Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de 
l'Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations fausses ou 
trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d'autres moyens 
illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit ». 
 
En l’occurrence, force est de constater qu’il ressort de l’arrêt de la troisième chambre de la Cour d’appel 
de Bruxelles du 11 décembre 2008, plusieurs constatations objectives dont la partie défenderesse a pu 
conclure que la partie requérante « a sciemment trompé les autorités belges dans le seul but d’obtenir 
ainsi un droit de séjour dans le pays ».  

 
Ainsi, l’arrêt précité mentionne qu’il existe en l’espèce un ensemble de présomptions précises et 
concordantes permettant de considérer qu’en se mariant, la partie requérante n’a pas réellement 
entendu créer une communauté de vie durable avec [N.A.], mais qu’elle a principalement entendu 
obtenir grâce à ce mariage la possibilité de venir s’établir en Belgique.  La Cour d’appel rapporte, tout 
d’abord, que la partie requérante n’a pas voulu concrétiser de projet de vie commune avec son époux, 
alors même qu’elle a rejoint le territoire belge et s’était installée chez sa sœur.  Elle relève également 
que de l’aveu des deux parties, leur mariage avait été arrangé de longue date par leur famille, et que la 
partie requérante n’a jamais fait état de ce qu’elle nourrissait des sentiments amoureux ni même une 
affection particulière pour son conjoint.  

 
Il apparaît, dès lors, que les considérations susmentionnées sont suffisantes pour attester du recours à 
la fraude dans le chef de la partie requérante pour la reconnaissance de son droit de séjour en Belgique.   
 
Quant à la circonstance que la partie requérante aurait acheté une maison en Belgique et décidé d’avoir 
un enfant, elle est impuissante à renverser le constat qui précède.  
 
Par conséquent, le Conseil considère qu’en prenant la décision querellée, la partie défenderesse n’a 
violé aucune des dispositions visées au moyen et a pu se fonder sur l’article 42septies de la loi pour 
mettre fin au droit de séjour de la partie requérante. 

 
3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  
 
4. Débats succincts 

 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers.  
 
4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande de suspension, laquelle était au demeurant vouée au rejet en application de l’article 39/79 de 
la loi et à défaut d’exposé du risque de préjudice grave et difficilement réparable.  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze octobre deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 


